


Pour l'ensemble de la Charente, on peut estimer à 1 000 le nombre de personnes extérieures au 
département susceptibles d'intervenir sur le chantier de la LGV-SEA. La présence de nombreux 





3. Permis d'aménager

Il concerne l'aménagement d'un terrain de camping permettant d'accueillir plus de 6 tentes, caravanes, 
ou résidences mobiles de loisirs et plus de 20 campeurs, de façon durable, et non spécifiquement 



http://www.charente.pref.gouv.fr/fre/Dossiers/Dossier-de-la-LGV-SEA/Le-chantier-de-la-LGV-SEA


Les contacts à la Direction Départementale des Territoires de la Charente (DDT 16) :

– Service de l'Urbanisme, de l'Aménagement et de l'Habitat SUAH : Sandrine SABELLE,
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